
Descriptif du bateau

Le MV F18 est un bateau 100% breton. Conçu par l’un des plus prestigieux architectes navals au monde, Jacques 
Valer, ce catamaran d’exception est entièrement réalisé en Bretagne. 
Les différentes pièces sont produites par des entreprises de la Région Bretagne (voir liste des sous-traitants             
ci-dessous), et il est assemblé dans les ateliers rennais de Médiavoile. 

Voir la fiche du bateau en annexes

Les sous-traitants

- Technologie Marine Charlie Capelle
Ce chantier, basé à Saint-Philibert dans le Morbihan, conçoit les moules et les outillages du MV F18.

- Le chantier naval TRICAT
A Sené, dans le Morbihan, ce chantier naval fabrique essentiellement en infusion des petits trimarans conçus pour 
la voile côtière et familiale. Il fabrique les coques du MV F18.

- Le chantier RLM composites
Basé à Pleumeur Bodou, ce chantier fabrique des bateaux en infusion. Il fabrique les coques du MV F 18.

- Le chantier HEOL Composites
Situé dans le Morbihan à Trefflean, il fabrique les dérives en carbone.

Les fournisseurs

- Ag+
- Harken
- Lancelin
- Sail Fast

Le MV F18 : un catamaran d'exception

Médiavoile créé, dès la première année, une vingtaine d’emplois en Région Bretagne :

Création d’emplois directs 

- 4 personnes permanentes chez Médiavoile
- 1 graphiste
- 1 permanent à l’association MV Challenge

Création d’emplois indirects 

- 5 emplois en régies publicitaires
- 5 emplois dans les chantiers navals
- 1 personne à l’assistance voiliers sur les régates
- 1 emploi pour la fabrication des dérives

C’est près d’une trentaine d’emplois qui sera créée dès la deuxième année d’existence de Médiavoile. 

Impacts économiques

 Médiavoile table sur :

- 50 bateaux sortis des ateliers d’ici à 2009
- Le premier bateau est sorti à ce jour. Il sera basé à l’Ecole Nationale de Voile et servira pour les essais voiles et les 
réglages.
- 4 à 5 bateaux par mois à partir de janvier 2009

Médiavoile prévoit :

- L’implantation de 5 régies publicitaires sur le Grand Ouest d’ici à la fin du premier trimestre 2009

Concept Voile entend lancer :

- 2 autres concessions Médiavoile en 2009

L’Association MV Challenge,
qui démarrera en janvier 2009, lancera : 

-Le Challenge des Villes en  Bretagne en janvier 2009
- 2 autres challenges régionaux en 2010

Objectifs opérationnels et échéances

L’organisation de Médiavoile repose sur une idée simple : la séparation des compétences.
Un principe : ne faire appel qu’à des prestataires présents sur la Région Bretagne.

La concession: Médiavoile Région Bretagne
- Organise le concept sur son secteur 
- assemble les différentes pièces (coques, poutres, accastillage, dérives, safrans, mâts, voiles) du bateau fabriquées 
par des entreprises locales, et le prépare pour les régates (Contact : Gurvan Bontemps)
- organise le jaugeage 
- gère la répartition des bateaux auprès des clubs et des coureurs
- signe la convention entre les clubs, les mairies et les jeunes coureurs
- s’occupe de l’assistance des bateaux sur les régates 

Les Régies publicitaires 
- commercialisent l’espace publicitaire
Coordonnées des Régies publicitaires:

- FL Communication – Rennes
François Lemasle
Tel: 06 87 65 18 00

- MV Régie Publicitaire Saint-Malo
Florian L’Affeter
Tel : 06 35 57 94 07 

L’Association MV Challenge
(Contact : Clarisse Dubois)
- organise le Challenge des Villes
- participe à la sélection des jeunes coureurs et suit leurs parcours via un carnet de vie. 
Seront notés sur ce carnet les noms des équipiers et skippers ayant navigué sur le bateau, les régates courues, les 
comptes-rendus jauge, les modifications apportées sur le bateau…
- s’occupe des relations ave l’Association française de F18, la Ligue Bretagne de Voile, l’Ecole Nationale de Voile et 
des Sports Nautiques et les clubs organisateurs.

MV Communication
- créé l’ensemble de supports de communication (maquettes pour les régies publicitaires, décoration pour les 
bateaux, développement marketing Médiavoile…). 
Contact: Dominique André/ Tel: 06 31 37 91 81

Le Challenge des Villes
- débutera en Région Bretagne en 2009
- au programme, 12 épreuves annuelles sur les quatre départements bretons, issues du championnat national F18 
et des raids. Chaque bateau devra participer à au moins 10 régates sur les 12 proposées. Les équipiers seront 
classés sur leurs 8 meilleures régates.
- A l’issue de ces différentes courses, un classement individuel des bateaux par villes sera institué, ainsi qu’un 
classement par navigateurs et équipiers.

Attention ! Un Spi jaune, un spi rouge et un spi bleu seront remis en début de course aux trois premiers du challenge, 
ainsi qu’un lycra de même couleur pour les coureurs.

Organisation

Le principe :
Le principe de Médiavoile est simple: fournir à des clubs de voile des bateaux gérés par des régies publicitaires.      
Le concept repose en effet sur la création et l’exploitation d’espaces publicitaires (grand voile, foc, coques…).

Né en Bretagne, ce concept, innovant, consiste à permettre à des clubs de voile de faire naviguer «gracieusement» 
des jeunes de 16 à 25 ans sur des bateaux, le MV F18, financés par la publicité. Ces catamarans, affiliés à 
l’Association française de F18 et à la classe internationale IF18 A, naviguent dans le cadre du Challenge des Villes 
en Bretagne.

Médiavoile met à disposition 2 à 5 MV F18 par club affilié à la Ligue de Bretagne de Voile.
Chaque MV F18 représente une ville, un club et un ou plusieurs annonceurs.

Les objectifs :
- Permettre à des jeunes de naviguer sur des bateaux très performants qu’ils ne pourraient pas s’offrir autrement. 

- Former de futurs champions régionaux.

- Proposer aux entreprises un moyen d’affichage et de promotion «spectaculaire» - comparé à un panneau 
d’affichage - et écologique.

Le fondateur et ses partenaires :
Le fondateur :
La société Concept Voile, dirigée par Patrick Thery, est propriétaire du concept et des marques. Après plusieurs 
années de réflexions, Patrick Thery a décidé de lancer le concept Médiavoile.

Ont contribué à cette aventure:  
- Jean Kerhoas, Délégué général de Nautisme en Finistère et vice-président  de la Fédération Française de Voile.

- Michel Kerhoas, Président de la Ligue de Bretagne de Voile

- Olivier Bovyn, Président de la classe internationale IF18 A, responsable de la filière catamaran de la Fédération 
française de Voile et Président du Club de Voile d’Erquy.

- Jean-Yves Le Deroff, cadre à la Ligue de Bretagne de Voile. Ancien compétiteur, il fut notamment champion        
olympique de Tornado aux jeux Olympiques d'été de Séoul de 1988. 

- Yves Clouet, entraineur et formateur à l’Ecole Nationale de Voile et des Sports Nautiques (ENVSN)

- Pierre-Charles Barrault, Conseiller Technique National à la Fédération Française de Voile, Jaugeur                               
international des F18.

- James Baeckler, Président de l’Association française de formule 18

Un concept innovant
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